
Membre de la Fédération Française des Clubs Omnisports  Siret : 326 301 900 00014 
Agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports : 91 S 59 du 17/10/1975  contact@tennis-egly.fr   
Club affilié FFT : n° 57 91 037 
Adresse des installations : Impasse des Meuniers – 91520 Egly 

 

Fiche d’inscription - Saison 2024/2025 

 
 

S 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

☐  Ancien adhérent  ☐  Nouvel adhérent 

NOM :  └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Prénom : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Date de naissance : └┴┘└┴┘└┴┴┴┘    Sexe  : ☐  F        ☐  M 

Nationalité : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Adresse : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

   └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Code postal :  └┴┴┴┴┘  

Ville : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Téléphone 1 : └┴┘└┴┘└┴┘└┴┘└┴┘ 

Téléphone 2 : └┴┘└┴┘└┴┘└┴┘└┴┘ 

Mail : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 
  @ └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

 

Montant de l’inscription 

 

 

Montant des cours 

 

 

Réservé au club 

Attestation de santé (enfants mineurs uniquement) 

Attestation questionnaire santé ou certificat médical :  OUI ☐    

Date : └┴┘└┴┘└┴┴┴┘    De délivrance du certificat médical (si nécessaire). 

Cours 

☐ Non 

☐ 1h / semaine 
Lutins uniquement 

☐ 1h30 / semaine 

☐ 3h / semaine 
 

Vos disponibilités : 

Lundi 
soir 

Mardi 
soir 

Mercredi 
matin 

Mercredi 
Après-midi 

Mercredi 
soir 

Jeudi 
soir 

Vendredi 
soir 

Samedi 
matin 

Samedi 
Après-midi 

 
 

        

  

L’adhésion au club vaut acception du règlement intérieur 

Date    Signature      
Adhérent ou représentant légal    

 

Tarif lutin : né en 2019 et après. Tarif enfant :  né entre 2008 et 2018. 

Mode de règlement accepté : Chèques, Espèces, Coupons sports, Chèques vacances.  
Les chèques vacances et coupons sport doivent obligatoirement être au nom de l’adhérent ou du représentant légal. 
 
L’inscription vaut pour l’année complète. Remboursement possible des cours sur présentation d'un certificat médical précisant 
l'impossibilité de pratiquer le tennis (ou du sport en général), et ce lorsque l'arrêt excède 5 séances consécutives. 
Aucun remboursement ne pourra être effectué sur l'adhésion et la licence. 

Réservé au club 

mailto:contact@tennis-egly.fr

